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La question deLa question de

l’ORIENTATIONl’ORIENTATION

==

La question deLa question de

l’AFFECTATIONl’AFFECTATION

==

::

==
la question du choixla question du choix

QUELLE VOIE ?QUELLE VOIE ?

>> élaboration et formulation par 
les familles de leurs vœux.

>> décision d’orientation prise par 
le chef d’établissement

==
avoir une place avoir une place 

OÙ S’INSCRIRE?OÙ S’INSCRIRE?

>> dépend de l’IA pour le public
(et des établissements d’accueil pour le privé)

>> la famille doit formuler ses vœux et 
confirmer son inscription



BACCALAUREAT
GENERAL

ou
BACCALAUREAT
TECHNOLOGIQUE

BACCALAUREAT
PROFESSIONNEL

C.A.P.
CERTIFICAT

D’APTITUDE

PROFESSIONNELLE

Parcours en 3 ans Parcours en 2 ansParcours en 3 ans

T R O I S I E M E

SECONDE  GT  
Seconde générale & technologique

1 2 3

TECHNOLOGIQUE

SECONDE PRO
Seconde professionnelle

1ère année
CAP



APRES LA TROISIEME

Bac général Bac techno

VIE

ACTIVE

VIE

ACTIVE

VIE

ACTIVE
Universités, Classes Prépas, BTS,

DUT, Écoles spécialisées

Bac Pro

Term générale Term techno Term Pro

Parcours professionnel

Seconde GT 1ere année

CAP
1ère générale

Parcours général et technologique

1ère Pro

Seconde  Pro

BEP

Term générale Term techno Term Pro

2e année

1ere Techno



Conseil de classe

du 2ème Trimestre

Avis provisoire d’orientation

Commission

d’appel

Conseil de classe mi juin

Du 3ème trimestre

Décisions d’orientation

SEPTEMBRE MARS Fin MAI JUIN

Temps d’ élaboration par l’élève de son projet d’orientation

Recueil des 
intentions 
provisoires 
d’orientation

Recueil des 

demandes

d’orientation

Rencontre avec le 
chef d’établissement

Appel

AFFECTATION

INSCRIPTION



• Affectation automatique : si vous demandez des 
vœux non sélectifs dans votre lycée de secteur

Prévoir 2 ou 3 vœux pour les EDE et options facultatives

• Dérogation : si vous demandez un établissement autre 
que votre lycée de secteur 

• Dérogation : 
que votre lycée de secteur 

Attention : affectation des élèves de secteur en priorité ! Demander en 

2ème ou 3ème vœu son lycée de secteur.

• Affectation soumise à sélection : pour certains 
EDE ou options (EPS, Culture et création design, Santé et social, santé-

biotechnologie, hôtellerie, certaines classes EURO, sect. sportives,…)

Prévoir 2 ou 3 vœux également



AFFECTATION informatisée à partir: 

– Des notes de l’année : barème avec coefficients par 

matières différents selon les spécialités demandées.

– « Avis du chef d’établissement » : Très Favorable, – « Avis du chef d’établissement » : Très Favorable, 

Favorable, ou Réservé.

– « Bonus 1er vœu »: Importance de l’ordre de vos vœux.

Principe de «Principe de « l’offre et de la demandel’offre et de la demande »»
Bien se renseigner sur les filières les plus demandées Bien se renseigner sur les filières les plus demandées 

et prévoir et prévoir impérativement plusieurs vœuximpérativement plusieurs vœux..



• Une priorité : LA MOTIVATION

• Des démarches personnelles sont indispensables 
pour trouver une entreprise

20/03/2011 CIO YSSINGEAUX 10

• Impératif : avoir fait un stage dans la profession.

• Sans entreprise l’inscription au CFA est impossible.

Prévoir des vœux en lycée professionnel 

en solution de repli



Décisions d’orientation en Juin  2010

Décisions du Bassin Décisions Académie

57,3
39

3,7

Décisions France 08

6036,7 6136

3,3 3



Conseils pour bien choisir sa spécialité :

� Aller aux portes ouvertes des Lycées professionnels

� Faire un stage en entreprise

� Faire un mini-stage en LP

� Bien participer au forum des métiers� Bien participer au forum des métiers

� Se documenter ( Revues et sites web)

Forum Forum 

des formations et des métiersdes formations et des métiers

AUREC AUREC –– 18 Février18 Février



Conseil: envisager plusieurs spécialités car certaines 
formations sont très demandées 

CAP coiffure 7 candidats 1 place

CAP Maintenance  Véhicules auto 6 1

BEP C. Sanitaires et Sociales 3 1

BEPA Services personnes 2 1BEPA Services personnes 2 1

Bac Pro Travaux paysagers 1,3 1

Bac Pro Maintenance auto 2 1

Bac Pro Assistant architecte 4 1

Bac Pro Production graphique 4 1

Bac Pro Commerce 4 1

Bac pro Restauration 2 1



JOURNEES PORTES OUVERTES

• Lycées publics Haute-Loire

Samedi  19 Mars 2011 Lycée L de Vinci Monistrol

Lycée E. Chabrier Yssingeaux 

Lycée agricole Yssingeaux

Lycée agricole Brioude

Samedi 2 Avril 2011 Lycée C. et A. Dupuy Le Puy

Lycée S. Weil Le Puy

Lycée A. Aymard Espaly

Lycée J. Monnet Le Puy



JOURNEES PORTES OUVERTES

Du 28 au 30 janvier 2011 CFA Les Compagnons La Talaudière

Mercredi 23 Février 2011 CFA BTP St Etienne

Vendredi 18 Mars 2011 Lycée J.Holzer Firminy
Samedi   19 mars 2011 Lycée H.D’Urfé St Etienne

Lycée Horticole Montravel
Lycée hôtellerie St Chamond

Etablissements Loire

Lycée hôtellerie St Chamond
Lycée A.Testud Le Chambon Fgrolles
Lycée B Charvet St Etienne
Lycée J.Haubtmann St Etienne
Lycée agricole St Genest Malifaux

Samedi 26 mars 2011 Lycée A.Camus Firminy
Lycée E.Mimard StEtienne
Lycée B.Fourneyron St Etienne
Lycée C. Lebois St Chamond

(et 30 Mars 2011) CFA CIASEM St Etienne



Fin du diaporama



Sur le dossier : 3  vœux possibles à classer (Bonification accordée au vœu n°1)

1) Affectation au lycée général et technologique

Automatique si vous demandez des vœux non sélectifs dans votre 
établissement de secteur (L. de Vinci) 
Prévoir cependant 2 ou 3 vœux pour les enseignements d’exploration 
et options facultatives (problème de capacité d’accueil)

Soumise à sélection pour certaines options (ex : EPS)Soumise à sélection pour certaines options (ex : EPS)
(prévoir un deuxième vœux)

2) Affectation en lycée professionnel

Sélection informatisée à partir 
des notes de l’année (barème avec coefficients par matières 
variables selon les spécialités demandées)

de l’avis du chef d’établissement (très favorable, favorable, 
réservé, selon la motivation de l’élève)


